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Rapport de M. Bertrand Buchs 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission de la santé a abordé et traité la proposition de motion 
2674 « Cantine sans plastique : une question de santé publique » lors de ses 
séances du 5 novembre 2021 et des 14 et 21 janvier 2022.  

La présidence a été assumée par Mme Jennifer Conti.  

Les personnes suivantes ont assisté aux travaux de la commission :  

– M. Mauro Poggia, conseiller d’Etat (DSPS) ; 

– M. Adrien Bron, directeur général de la santé (DGS) ; 

– Mme Anne Etienne, directrice du service juridique (DGS) ; 

– Mme Nathalie Vernaz, pharmacienne cantonale (DSPS) ; 

– Mme Martine Follonier, pharmacienne cantonale adjointe (DSPS) ; 

– M. Nicolas Müller, directeur service santé numérique, économie de la 
santé et planification (DGS) ; et 

– Mme Angela Carvalho, secrétaire scientifique (SGGC). 

La commission a auditionné le Dr Patrick Edder, chimiste cantonal 
(SCAV).  
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Les procès-verbaux ont été tenus avec exactitude par Mmes Mélissa 
Hochuli et Mariama Laura Diallo.  

Nous remercions ces personnes pour leur contribution aux bons 
déroulements des travaux de la commission.  

 
Audition de M. Sylvain Thévoz, premier auteur de la motion 

M. Thévoz remercie. Il rappelle que le système endocrinien correspond à 
l’ensemble du réseau hormonal du corps utile à son bon fonctionnement. Les 
perturbateurs sont des éléments chimiques qui entrent en compétition avec les 
hormones, ce qui peut conduire à des problèmes profonds. De plus, c’est un 
sujet de société qui prend de plus en plus d’importance. Des études de la 
Fédération romande des consommateurs (FRC), de la RTS et du Bon à Savoir 
rappellent que tous les enfants sont contaminés par des perturbateurs 
endocriniens, car ils se retrouvent partout, notamment dans les plastiques 
utilisés au quotidien. Même une exposition minime est dangereuse dans les 
stades de développement de l’enfant. Il ne connaît pas la quantité qui ne 
produirait pas d’effet. Il propose d’entendre Mme Nathalie Chèvre qui 
rappelle que pour certains perturbateurs endocriniens même une exposition 
minime est grave. Le but serait donc de limiter l’exposition surtout pour les 
personnes les plus sensibles. 

Il revient sur la question écrite urgente qu’il avait déposée en 2019, la 
QUE 975 qui posait la même question. L’exposition à ces perturbateurs est 
grave et peut provoquer la survenance de maladie chronique. Même si aucun 
seuil minimal ne peut être déterminé, il y a un consensus pour affirmer que 
les pesticides et les plastiques sont les plus néfastes. Par ailleurs, les cantines 
des crèches et celles des écoles sont les plus visées, car ce sont les endroits où 
l’action peut être la plus efficace. Les enfants sont exposés pendant des 
années à des aliments toxiques. Il rappelle que ces plastiques contiennent les 
bisphénols A et C et que les colles ou les résines en contiennent aussi. Ces 
matériaux sont surtout utilisés dans les crèches, car ils se cassent 
difficilement. Au niveau européen, les bisphénols A et S sont interdits, ce qui 
n’est pas le cas en Suisse, au niveau fédéral. La réponse du Conseil d’Etat à 
cette question est de dire que seuls les plastiques comme les polycarbonates 
contiennent du bisphénol A (BPA). La vaisselle jetable n’étant pas en 
polycarbonate, elle ne devrait pas contenir de BPA. De plus, il y a une 
mauvaise compréhension du Conseil d’Etat, la vaisselle jetable n’est pas la 
seule concernée. En effet, la vaisselle durable n’est pas toujours utilisée à bon 
escient et en adéquation avec les mesures de précaution. Le scolaire achète 
légalement du matériel qui peut contenir les bisphénols A et C. Toutefois, ces 
substances sont nocives et le mauvais usage, trop long ou excessif, de ces 
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substances rajoute une dangerosité supplémentaire. Le SCAV regarde s’il y a 
une présence non conforme à la loi de perturbateurs endocriniens. Toutefois, 
deux problèmes se dessinent. Premièrement, le SCAV ne contrôle que le 
matériel neuf et, deuxièmement, la campagne de contrôle élargie n’est pas 
transparente, car ni les critères ni les lieux ne sont cités. Il faudrait donc plus 
de transparence et signifier le matériel qui n’est pas optimal. Il existe un 
déficit d’information pour les professionnels et les parents. Il faudrait aussi 
des règles harmonisées pour les bonnes pratiques et basculer sur des 
vaisselles en inox, en céramique ou en verre comme le Conseil d’Etat le 
reconnaît dans sa réponse. Une motion a été créée en septembre 2020 qui 
invite le Conseil d’Etat à faire en sorte que les aliments soient préparés et 
servis dans des matériaux inertes pour éviter le risque de perturbateurs 
endocriniens. Mais aussi sensibiliser sur ce thème dans les structures 
scolaires dans le but d’unifier les pratiques pour éliminer le plastique à usage 
alimentaire. La troisième invite souhaite remplacer la vaisselle lorsque les 
plastiques nocifs peuvent intervenir et sensibiliser les travailleurs. Par 
exemple, Lausanne a fait un guide des bonnes pratiques qui a été distribué 
aux parents et aux collaborateurs. Les deux dernières invites souhaitent que 
les parents soient informés et qu’une plateforme alimentation-politique 
publique soit tenue en parallèle avec le plan cantonal de développement 
durable. Toutes ces mesures ne sont pas neuves, car elles se retrouvent dans 
le concept cantonal de promotion de la santé et prévention 2030, mais ces 
principes doivent être mis en application. 

Un commissaire PLR aimerait savoir s’il y a des étapes qui ne pourraient 
pas avoir d’alternative au plastique dans la préparation de nourriture ou dans 
l’usage scolaire. Par exemple, les petits font souvent tomber les affaires et le 
plastique ne se casse pas. Il faudrait donc un matériau alternatif qui réponde 
au même critère d’utilisation, de sécurité et de praticité. Les fibres de bambou 
étaient par exemple très mauvaises. 

M. Thévoz explique que le matériel doit être régulièrement renouvelé 
avec la contrainte économique. De plus, les circuits pourraient être raccourcis 
en cuisinant la nourriture sur place et non pas en l’achetant livrée dans des 
bacs plastiques. Il y a donc une solution économique qui permettrait déjà de 
limiter l’usage de certains plastiques. Il explique qu’il peut y avoir un 
contenant en verre avec un amortisseur à l’extérieur pour le protéger en cas 
de chute. Cela a aussi une dimension pédagogique en plus d’une dimension 
économique et de créativité. Il est important d’avoir un message clair avec 
une pratique régulée et donc c’est l’Etat qui doit le faire. 

Un commissaire PDC indique qu’il existe une étude qui montre que, 
avant l’interdiction du bisphénol A en Europe, les grands groupes s’étaient 
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accordés pour enlever l’indication de cette substance dans les produits. 
Ensuite, le bisphénol A agit très fortement à très petite dose, comme 
l’aspirine par exemple. Il aimerait donc savoir ce qui a été entrepris en 
Europe au niveau des matériaux depuis 2015, car théoriquement il n’y a plus 
de bisphénol A dans les gourdes ou les boîtes de conserve. 

Un commissaire PDC remercie l’auteur et pense qu’il faut pouvoir agir. Il 
remarque la référence faite au plan cantonal de la santé qui prévoit 
actuellement des actions qui semblent pourtant ne pas être mises en place. Il 
se demande si concrètement un plan stratégique a été mis en place avec des 
éléments concrets engagés.  

M. Bron explique qu’il existe une législation fédérale dans ce domaine et 
que la législation européenne est quasiment automatiquement reprise dans le 
cadre de la loi sur les denrées alimentaires et les objets usuels. 
34 ordonnances d’application réglementent certains produits de manière très 
stricte et les bisphénols en font partie. Ces substances sont donc réglementées 
et contrôlées en Suisse. Le dispositif aujourd’hui est déjà sévère en Suisse, 
même si certains pays ont interdit l’usage de ces substances par précaution. 
De plus, le SCAV vient en fin de course, car il y a des obligations sur toute la 
chaîne. L’Etat agit en bout de chaîne par des campagnes de contrôles. 
Toutefois, il existe des processus d’autocontrôles des produits autorisés bien 
en amont. Il y a des campagnes régulières avec une intention assez large sur 
ces éléments. Tout ce qui est un perturbateur endocrinien est problématique, 
ainsi des formations sont offertes aux restaurateurs par exemple, mais ce 
n’est pas le seul aspect. Beaucoup de plastiques ne sont pas problématiques, 
il faut casser cette idée que le plastique libère plus de substances nocives. Il 
tient à rappeler que les alternatives peuvent poser plus de problèmes que le 
plastique lui-même. De plus, il faut remarquer les avantages du plastique 
dans les processus de production dans l’alimentation et dans les processus de 
production ainsi que de consommation pour limiter les bactéries. En effet, le 
plastique est beaucoup plus avantageux au niveau bactérien. Par exemple, 
une planche à découper en bois peut comporter plus de bactéries qu’une 
planche en plastique. Un second exemple est que les industriels font des 
préparations dans des poches plastiques, car cela présente des avantages. 
Ainsi, il y a beaucoup d’éléments qu’il faut mettre en regard.  

Par ailleurs, il n’est pas possible de ne pas être exposé du tout à des 
perturbateurs. La littérature scientifique n’est pas univoque sur ces 
substances. Les connaissances évoluent, ces éléments sont analysés et font 
l’objet de retraits du marché ou d’interventions s’il le faut. Toutefois, il 
n’existe pas de calendrier spécial dans ce domaine. Il rappelle qu’il y a quand 
même eu des campagnes nationales. En effet, même si une loi fédérale existe 
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avec des ordonnances, ce sont les cantons qui contrôlent les éléments en 
collaboration avec les autres services cantonaux. C’est du fédéralisme 
d’exécution, donc c’est le canton qui met en œuvre les activités, avec une 
coordination entre les cantons soutenue, ce qui rétrécit la marge de manœuvre 
du canton. Le processus est assez robuste dans l’encadrement de ces 
thématiques et aucune intensification n’est prévue dans ce domaine, car il 
règne un sentiment de satisfaction. 

Ce commissaire demande si l’Etat a une vision plutôt d’action que de 
sensibilisation. 

M. Bron répond que la sensibilisation est faite auprès des producteurs et 
des professionnels. Aucune intensification n’est prévue, car il est délicat 
d’intervenir dans les processus de production industriels. Il ne connaît pas 
l’ampleur des conséquences d’une interdiction de tous les plastiques dans le 
secteur de la restauration industrielle. Il pense que ce domaine serait plus 
dangereux, car les cuisines seraient plus locales et observeraient moins les 
règles d’hygiène dans les méthodes de production. En effet, en milieu 
industriel, les méthodes de production sont normées, ce qui supprime les 
risques, car les normes sont strictes pour faciliter les contrôles. Pour la suite 
des travaux, il propose d’auditionner le SCAV et le chimiste cantonal.  

 
Audition du Dr Patrick Edder, chimiste cantonal – SCAV 

M. Edder estime que cette motion contient plusieurs éléments 
intéressants. La problématique des perturbateurs endocriniens vis-à-vis des 
enfants pourrait être mieux prise en compte, notamment les propositions 
visant à sensibiliser les professionnels, les structures d’accueil, le grand 
public ou les parents. Cette proposition qui vise à remplacer 
systématiquement tous les contenants en plastique dans les processus de 
fabrications va beaucoup trop loin et cela semble disproportionné. Il faut 
rappeler que les législations suisse et européenne sont très sévères par rapport 
à ces matériaux en contact avec les denrées alimentaires. Les normes en 
vigueur sont très sévères et vont dans le sens de concentrations très faibles. 
Toutes les entreprises suisses sont soumises à cette législation. Pour autant 
qu’elles passent par des entreprises qui vendent leurs produits ici, les 
contrôles sont organisés. Il y a une ordonnance fédérale en la matière avec 
des limites de migration autorisées. Il y a des obligations de déclaration de 
conformité de la part des fournisseurs. Autrement dit, il y a une structure du 
droit et des exigences importantes. Au niveau des contrôles, M. Edder 
rappelle que ce ne sont pas toujours des contrôles étatiques. La première 
ligne de contrôle est de la responsabilité des fabricants. La stratégie nationale 
en la matière est d’axer les contrôles déjà à ce niveau-là et moins sur les 
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utilisateurs. Une deuxième ligne de contrôle concerne les utilisateurs afin 
qu’ils achètent en Suisse et respectent bien les usages prévus. Enfin, il y a les 
autorités de contrôle officielles. Il travaille avec des collègues de l’ensemble 
de la Suisse. La plupart des cantons réalisent des contrôles.  

Un contrôle a également lieu au niveau de l’inspection des entreprises. On 
y regarde tous les matériaux, si les entreprises ont bien les certificats de 
conformité et si elles ont pris les risques en compte. C’est surtout valable 
pour les importateurs et les fabricants. Tous les inspecteurs qui vont dans des 
établissements font ces vérifications. Il y a eu des campagnes nationales de 
contrôle avec une insistance sur la formation des inspecteurs pour qu’ils 
soient capables d’évaluer les certificats de conformité. Les grandes 
entreprises connaissent bien la problématique des matières plastiques. Il 
estime qu’on peut revenir à une vaisselle plus traditionnelle pour le service 
des cantines scolaires, mais le fait d’interdire tout matériau plastique dans 
une entreprise de production créerait de gros problèmes au détriment de la 
sécurité alimentaire. Les risques bactériens seraient beaucoup plus 
importants. Par exemple, il y a des planches à découper en plastique pour 
lesquelles il y a des codes couleur qui permettent d’éviter les contaminations 
croisées ; si on utilisait des planches en bois, ce serait terminé. En effet, 
celles-ci sont plus vite abimées et plus difficiles à nettoyer.  

Il y a aussi les bâches de protection, les films, les gants en latex et les 
produits qu’on met sous vide pour la conservation. Il va falloir jeter plus de 
produits s’il n’y a plus de matières plastiques. M. Edder mentionne aussi 
toutes les caisses de transport qui valent cher et permettent de garantir la 
température. Il s’est rendu dans plusieurs entreprises et la plupart auraient de 
la peine à trouver certains objets dans d’autres matériaux. Par exemple, la 
plupart des bacs n’existent simplement pas en inox ou en céramique. Il faudra 
revoir l’ensemble du matériel et cela risque d’être compliqué. Le verre 
représente un risque physique qui n’est pas à négliger. L’inox se déforme et 
ne se nettoie pas bien. Si la matière plastique a pris de l’ampleur, c’est parce 
que c’est le matériau le plus facile à utiliser et à nettoyer pour des raisons 
d’hygiène. Tout est conditionné dans du plastique aujourd’hui. Il est 
paradoxal d’interdire d’utiliser des planches à découper alors que la plupart 
des aliments arrivent déjà emballés dans du plastique. Il voit mal comment ils 
vont se fournir ailleurs pour avoir uniquement des matériaux en verre. Le 
conditionnement est à prendre en compte. On peut essayer de limiter chaque 
fois que c’est possible l’usage du plastique pour passer à autre chose. Il serait 
facile dans le service de mettre des verres et des assiettes, mais pour la 
production de denrées alimentaires cela l’inquiète. Cela aurait un coût très 
important.  
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M. Edder craint que beaucoup d’entreprises qui sont très professionnelles 
renoncent, au vu de la difficulté, et qu’on voie un retour de cuisines qui 
seront gérées de façon moins professionnelle ; il considère que ce serait un 
retour en arrière. Finalement, l’exposition des enfants aux perturbateurs 
endocriniens n’est pas à sous-estimer, mais l’exposition qu’ils ont 
uniquement par les repas aux cuisines scolaires est très faible. Il faudrait agir 
de manière plus profonde avec des recommandations sur la vie de tous les 
jours, notamment sur l’exposition via les cosmétiques, les jouets et les 
vêtements. Les cantines scolaires sont aujourd’hui gérées de façon très 
professionnelle ; elles achètent du matériel auprès des grands professionnels 
et donc la qualité des matériaux utilisés est adéquate. M. Edder n’est pas 
opposé à agir pour se protéger contre les perturbateurs endocriniens, mais 
l’interdiction au niveau de la production alimentaire dans une cuisine centrale 
ne lui paraît pas être une bonne idée.  

La présidente comprend que M. Edder soutient la motion sur les 
dimensions de promotion et de prévention de la santé, hormis la première et 
la troisième invite qui visent à interdire l’usage du plastique.  

M. Edder confirme les propos de sa préopinante. Une recommandation lui 
irait très bien, mais une interdiction poserait beaucoup de problèmes.  

Un commissaire PDC souligne que l’on sait que ces perturbateurs 
endocriniens sont un problème aussi grave que la crise du climat. Les 
dernières études scientifiques alertent les Etats en disant qu’il y a de graves 
problèmes de stérilité chez les hommes et que les jeunes filles ont leurs règles 
plus tôt, en lien avec les perturbateurs endocriniens. A chaque fois qu’on veut 
faire un petit pas pour améliorer la situation, la réponse est négative et elle 
revient à dire que ce n’est pas la peine. Les députés agissent sur l’Etat et ne 
peuvent pas agir sur la façon de vivre des gens. Il comprend la position de 
M. Edder sur les risques bactériens liés à la nourriture, mais il demande s’il 
n’y a pas un équilibre à trouver entre les risques. La France a beaucoup de 
peine à surveiller les interdictions mises en place. Il demande s’il n’y a pas 
un effort à faire au niveau de l’Etat pour ne pas arriver à une catastrophe 
sanitaire. Il demande si ce n’est pas l’Etat qui doit montrer la voie prioritaire.  

M. Edder abonde dans le sens dans son préopinant, mais il pense que cette 
voie doit être pragmatique et qu’elle ne doit pas créer plus de problèmes. Les 
perturbateurs endocriniens agissent sur le long terme. Les risques bactériens 
sont importants et immédiats. Il faut agir pour éliminer les plastiques. Il faut 
que les acteurs soient au clair quant à leur responsabilité et que les contrôles 
se fassent. Si les produits sont dangereux, il faut les retirer. On ne peut pas 
d’un côté autoriser les produits et de l’autre interdire leur utilisation ; il 
trouve que c’est incohérent. Si un produit est réellement dangereux, on le 
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supprime. Aujourd’hui, il y a des perturbateurs endocriniens partout, y 
compris dans les produits naturels. Il faut supprimer tous les produits qui ont 
les effets les plus toxiques et les plus graves comme le bisphénol A. Il a de la 
peine avec le fait de prendre des dispositions qui génèrent des risques 
supplémentaires immédiats.  

 
Discussion interne 

Le MCG estime que la commission pourrait supprimer ou amender la 
première et la troisième invite, afin d’entrer dans le cadre défini par le 
chimiste cantonal.  

Les Verts signalent que la quatrième invite est dépendante de la première 
et de la troisième invite.  

Les socialistes ont apprécié l’intervention du commissaire PDC qui a 
relevé que, si on se contente de recommander, on risque de ne pas beaucoup 
avancer. Si on rejette la responsabilité sur le choix de consommation des 
ménages, on risque de ne pas beaucoup avancer dans la lutte contre cette 
problématique importante de santé publique. Ils trouveraient dommage qu’on 
en vienne à recommander simplement de moins utiliser certaines matières 
plastiques qui peuvent contenir des perturbateurs endocriniens. Ils entendent 
la volonté de certains commissaires de trouver une formulation plus 
consensuelle. Ils proposent de suspendre les débats afin que le PS puisse 
revenir avec une proposition intermédiaire.  

Le PLR partage les propos des socialistes. S’il reprend la deuxième invite, 
l’élimination n’est pas possible, car le problème se situe en amont des 
cuisines scolaires. Il pense que cette motion mérite d’être réécrite afin qu’elle 
soit réaliste, autrement il ne la votera pas.  

EAG est gêné par la tournure des événements, parce qu’on dit qu’il y a un 
problème avec ce produit, mais on dit aussi que la tâche est immense. Il est 
dérangé par le fait qu’on refuse de donner un message très clair au motif que 
la problématique est importante et qu’il faudrait travailler à différents 
niveaux. Il pense qu’il faudrait commencer à donner un message clair en ce 
qui concerne Genève. Autrement dit, donner un message politique clair lui 
paraît important. Il trouve gênant que, parce que le champ d’intervention est 
aussi important, on en vient à édulcorer une prise de position. Il était prêt à 
voter cette proposition de motion telle quelle. Si les auteurs de la motion 
veulent revenir là-dessus, il est prêt à en discuter, mais il le déplore.  

La présidente précise qu’il ne s’agit pas ici d’une interdiction du 
bisphénol A, mais d’un plan de remplacement avec un budget dédié alloué.  
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Le PDC indique que, le 10 janvier, il y a eu éditorial du journal « Le 
Monde » sur la baisse de la fertilité où l’auteur notait une cécité face cette la 
baisse. Une étude vient de paraître dans un journal d’endocrinologie qui 
montre des chiffres qui doivent faire réfléchir. En effet, la concentration en 
spermatozoïdes a diminué entre 1973 et 2011 de 60% chez les hommes. Il y a 
une forte augmentation du cancer testiculaire, des malformations 
congénitales de l’appareil reproducteur et des pubertés précoces. Tout le 
monde est d’accord là-dessus et sur le fait que c’est lié aux dérivés du pétrole 
dans le plastique. Si on ne commence pas à réagir, il y aura une crise sanitaire 
énorme. Chaque année, au niveau de l’armée, une étude est faite sur la 
reproduction masculine et, chaque année, on voit que ça s’empire. Il était prêt 
à voter la motion telle quelle, afin que l’Etat se rende compte que ce risque 
existe. Il pense qu’il faut voter cette motion, même si elle est difficile à 
mettre en place.  

Le PLR ne croit pas qu’il y ait un questionnement sur le fait qu’il faut se 
débarrasser des perturbateurs endocriniens, mais c’est l’articulation de la 
motion qui doit être repensée parce qu’on demande de n’utiliser que des 
matériaux inertes, alors qu’on pourrait aussi demander de ne pas utiliser des 
matériaux avec des perturbateurs endocriniens.  

 
Propositions d’amendements 

Une commissaire socialiste déclare qu’elle a des propositions 
d’amendements. Elle rappelle que le PLR proposait de remplacer le terme 
« matériaux internes » par des « matériaux qui ne contiennent pas de 
perturbateurs endocriniens ». Elle propose l’amendement suivant à la 
première invite : « en vertu du principe de précaution, à faire en sorte que 
les aliments à destination des enfants dans le cadre préscolaire et scolaire 
soient préparés, conservés et servis dans des récipients dépourvus de 
matériaux susceptibles de contenir des perturbateurs endocriniens ou 
des produits chimiques nocifs ; ». Elle propose l’amendement suivant à la 
quatrième invite : « que les travailleuses et travailleurs soient sensibilisés 
sur ces questions et accompagnés dans le changement ; que du matériel 
adéquat leur soit mis à disposition pour éviter le risque de troubles 
musculo-squelettiques dû à la manipulation de la nouvelle vaisselle, qui 
peut être plus lourde et plus bruyante ; ». 

Le PLR indique qu’on s’attaque aux matériaux utilisés dans les cuisines 
scolaires, parce qu’ils participent à l’exposition des enfants aux perturbateurs 
endocriniens. Il se demande pourquoi ne pas partir de cette motion pour se 
focaliser sur la problématique de l’exposition aux perturbateurs endocriniens 
qui n’est pas liée qu’à la vaisselle utilisée dans les cuisines scolaires et 
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envoyer un message clair au Conseil d’Etat qu’il est urgent d’étudier la 
question, sans pour autant se focaliser sur les aspects pratiques avec une 
granularité fine. S’il s’agit ce soir de voter sur ce texte, il ne le votera pas, 
mais, s’il s’agit de réfléchir à un texte plus simple et centré sur l’exposition 
aux perturbateurs endocriniens en demandant au Conseil d’Etat de 
prendre toutes les mesures pour réduire l’exposition des enfants aux 
perturbateurs endocriniens, il la votera.  

M. Edder soutient la proposition du PLR. Concernant l’amendement 
proposé, plutôt que parler de contenir des substances nocives, comme par 
essence tous les plastiques en contiennent, il pense qu’il faudrait parler des 
matériaux susceptibles de « libérer » des perturbateurs endocriniens. Sinon, il 
faudra tous les interdire. Il propose le sous-amendement suivant à la première 
invite : « en vertu du principe de précaution, à faire en sorte que les 
aliments à destination des enfants dans le cadre préscolaire et scolaire 
soient préparés, conservés et servis dans des récipients dépourvus de 
matériaux susceptibles de libérer des perturbateurs endocriniens ou des 
produits chimiques nocifs ; ». Il faut que ce soit un matériau interne, mais 
s’il en contient et qu’il est inerte, on peut toujours en utiliser.  

Le PDC votera la motion avec les amendements du PS. Il pense qu’il faut 
commencer par des petits pas, étape par étape, afin de faire changer la 
mentalité et la façon de travailler. Les perturbateurs endocriniens sont un 
problème majeur de santé publique avec les problèmes de puberté précoce et 
la baisse de fertilité des hommes. Il faut réagir et cette motion est pratique. Il 
faut commencer par le petit bout et on règle les grands problèmes de société 
en apportant de petites solutions.  

Le MCG estime qu’il faudrait interdire les perturbateurs endocriniens au 
niveau fédéral. Cela a été tenté et on n’a pas réussi à obtenir cette mesure. 
Dès lors, il faut trouver une solution pragmatique et cette motion a le mérite 
d’être pragmatique, car elle permet de donner des réponses qui concernent la 
santé des enfants et en cela elle est positive. Il pensait qu’il fallait affiner 
cette motion pour qu’elle soit réaliste, mais il rappelle que c’est une motion 
dont l’important est l’esprit plus que la lettre. Le dernier amendement soumis 
par les socialistes lui convient tout à fait, car il permet de viser juste et d’aller 
dans la direction des objectifs que souhaite atteindre cette motion. Pour le 
MCG, tout ce qu’on peut faire pour la santé des enfants a un effet qui sera 
positif sur le long terme et il souscrit à cette motion telle qu’amendée.  

EAG indique qu’il est important que le message politique passe. Il faut 
réduire autant que possible les perturbateurs endocriniens. Pour EAG, ce 
qu’évoque le PLR n’est pas contradictoire avec la motion proposée, sauf à 
vouloir ajourner le vote de cette motion. Il estime qu’il est important de voter 
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cette motion. Si elle est affinée par des amendements, il la votera. La 
commission doit agir là où elle a une marge de manœuvre et doit donner un 
message clair sur l’utilisation de produits qui peuvent être préjudiciables à la 
santé. Le danger que représentent ces produits ne permet pas d’ajourner 
l’intervention des députés.  

Le PLR déclare qu’il salue le fait de travailler sur cette problématique. Il 
pense qu’en effet les commissaires doivent tout faire pour minimiser la 
libération de perturbateurs endocriniens dans la nourriture. Néanmoins, la 
version amendée est encore irréaliste. Il a compris des auditions que, quand la 
nourriture est préparée à l’extérieur, elle est filmée avec du film plastique 
alimentaire qui contient des perturbateurs endocriniens. Il proposait une 
version qui garde l’intention et qui demande au Conseil d’Etat de travailler 
là-dessus, mais qui aille moins dans le détail. Il pense que certaines 
propositions sont irréalistes. Il ne voit pas le sens de voter une motion 
irréaliste. L’idée est qu’un texte réaliste fera en sorte que plus de monde 
pourra soutenir la motion.  

Les Vertes et les Verts soutiennent cette motion avec les amendements du 
PS. C’est le strict minimum en lien avec la promotion de la santé. On parle 
des jeunes et de la petite enfance. Il y a une augmentation du nombre 
d’enfants qui fréquentent les cuisines scolaires, donc ce n’est pas anodin. Il 
est important de soutenir cette motion et de faire attention avec les différents 
contenants. Ils trouvent que c’est en accord avec la volonté du Conseil d’Etat 
de mettre en place le principe de précaution. Il y a de nombreuses études en 
lien avec la puberté et la fertilité et c’est le minimum qu’on puisse faire de 
faire attention aux jeunes dans la restauration collective. Ils soutiennent cette 
motion qui est un premier pas et qui suit un mouvement. L’essentiel est que 
l’Etat et les communes fassent preuve d’exemplarité.  

 
 
Vote 

La présidente met aux voix la motion 2674 telle qu’amendée par le PLR :  

Oui :   4 (4 PLR) 
Non :  11 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 MCG, 1 UDC) 
Abstentions : – 

La motion 2674 telle qu’amendée par le PLR est refusée.  
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La présidente met aux voix la motion 2674 telle qu’amendée par les 
socialistes :  

Oui :   11 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 MCG, 1 UDC) 
Non :  3 (3 PLR)  
Abstentions : 1 (1 PLR) 

La motion 2674 telle qu’amendée par les socialistes est acceptée.  
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Proposition de motion 
(2674-A) 

Cantine sans plastique : une question de santé publique  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que l’article 172 de la constitution genevoise dit que, dans le cadre de la 
politique de promotion de la santé et de prévention, l’Etat veille à réduire 
l’impact des facteurs environnementaux et sociaux préjudiciables à la 
santé ; 

– que, sur la base du concept cantonal de promotion de la santé et de 
prévention 20301 et son plan cantonal 2019-2023, l’Etat se propose d’agir 
sur tous les champs d’action et niveaux d’intervention possibles, sur le 
long terme et dans l’intérêt général, et se dote d’axes stratégiques 
d’actions visant un environnement propice à un mode de vie sain et 
exempt de risques pour la santé, avec une population informée et capable 
d’agir en faveur de sa santé et des enfants qui naissent et se développent 
et atteignent l’âge adulte dans des conditions favorables à la santé ; 

– l’absence de règles harmonisées relatives à l’utilisation du plastique dans 
la préparation, la conservation et le service des repas des structures 
préscolaires et scolaires ; 

– l’absence d’un état des lieux des pratiques au niveau communal et 
cantonal dans les structures susmentionnées ; 

– que le risque pour la santé que présentent certains plastiques ne doit pas 
être négligé ; 

– l’application du principe de précaution envers les populations les plus à 
risque quant à l’exposition aux perturbateurs endocriniens ; 

– le risque de surutilisation de produits jetables en lien avec la crise du 
Covid-19, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– en vertu du principe de précaution, à faire en sorte que les aliments à 

destination des enfants dans le cadre préscolaire et scolaire soient 

                                                           
1  https://www.ge.ch/document/concept-cantonal-promotion-sante-prevention-2030/ 

telecharger 
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préparés, conservés et servis dans des récipients dépourvus de matériaux 
susceptibles de libérer des perturbateurs endocriniens ou des produits 
chimiques nocifs ; 

– à promouvoir la sensibilisation et l’information des communes, des 
associations gérant des structures d’accueil préscolaire ainsi que des 
restaurants scolaires pour accompagner un changement graduel de 
pratiques aboutissant à l’élimination du plastique à usage alimentaire ; 

– qu’un plan de remplacement de la « vaisselle » (entendue ici au sens 
large, donc aussi moyens de cuisson, ustensiles, etc.) plastique ou 
susceptible de contenir des perturbateurs endocriniens (matériel de 
cuisson avec revêtement antiadhésif notamment) soit établi dans chaque 
crèche et restaurant scolaire. Que les communes et l’Etat y allouent le 
budget nécessaire et établissent les contrats nécessaires en ce sens (par 
exemple lorsqu’il s’agit d’un prestataire de restauration externe, il doit 
garantir que lors de la préparation il n’utilisera pas ce type de matériaux) ; 

– que les travailleuses et travailleurs soient sensibilisés sur ces questions et 
accompagnés dans le changement ; que du matériel adéquat leur soit mis 
à disposition pour éviter le risque de troubles musculo-squelettiques dû à 
la manipulation de la nouvelle vaisselle, qui peut être plus lourde et plus 
bruyante ; 

– que les parents soient informés des risques et des bonnes pratiques en 
matière de choix des matériaux destinés à l’alimentation des enfants, 
notamment en matière de perturbateurs endocriniens (PE) ; 

– que ces actions soient menées transversalement en coordination avec le 
plan cantonal du développement durable, la plateforme alimentation-
politique publique et la politique de gestion des déchets de l’Etat. 

  



 M 2674-A15/23

ANNEXE 1



M 2674-A 16/23



 M 2674-A17/23

ANNEXE 2



M 2674-A 18/23



 M 2674-A19/23

ANNEXE 3



M 2674-A 20/23



 M 2674-A21/23



M 2674-A 22/23



 M 2674-A23/23




